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Lettre de la Légation luxembourgeoise à Bruxelles à Joseph Bech (Bruxelles, 28 juillet 
1948)
LEGATION DE LUXEMBOURG

Bruxelles, le 28 juillet 1948.

Le Ministre du Luxembourg à Bruxelles
à 
Son Excellence Monsieur Joseph BECH 
Ministre des Affaires Etrangères 
à Luxembourg.

J'ai l'honneur de porter à la connaissance de Votre Excellence que la question royale semble sur le point de 
trouver une solution. 

Il est vrai que le Parti Socialiste Belge vient de qualifier à nouveau d'irrévocable la position prise par sa note 
du 22 juillet 1947, qui vient d'être reproduite textuellement par une partie de la presse (cf. extrait joint du 
Soir du 21.7.48). Il est vrai encore que le Parti Libéral maintient sa position de principe. 

Mais la solution suivante serait en voie de formation: 

La motion P.S.C. tendant à une consultation populaire sur la question royale serait appuyée, en vue de sa 
prise en considération, par un certain nombre de Libéraux. 

Le Roi serait prêt à abdiquer, à condition d'être préalablement réhabilité.  

II remettrait son abdication au Premier Ministre. 

A un moment donné il rentrerait en Belgique – ce qui impliquerait une réhabilitation – et l'abdication 
formelle interviendrait quelques semaines ou mois plus tard. 

[signature]
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